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Salomon Rizzo

UNE JUSTICE SEIGNEURIALE VAUDOISE
À L'ŒUVRE
LE PROCÈS CRIMINEL D'ANDRÉ VUIBERT À VINCY (1634)

Jusqu'ici, les archives du château de Vincy, situé dans la commune vaudoise de Gilly
près de Rolle et toujours demeuré en mains privées, étaient quasiment inconnues du

public. Seul l'ouvrage au tirage confidentiel que Gaston de Lessert (1846-1927), alors

propriétaire de la vénérable bâtisse, avait consacré en 1912 à l'histoire de la seigneurie
de Vincy jetait quelque lumière sur la nature et la valeur des documents conservés h

DE NOUVELLES SOURCES S'OFFRENT AUX CHERCHEURS

En 2007, le célèbre architecte anglais Norman Foster, Lord of Thames Bank, et son

épouse Elena firent l'acquisition de la maison de maître et du domaine attenant. Les

nouveaux châtelains manifestèrent aussitôt leur souci de mettre en valeur non seulement

le monument, mais aussi son passé. L'idée de procéder à un inventaire des

archives comme étape préalable et indispensable à la rédaction d'un nouvel ouvrage

sur le château et ses occupants successifs s'imposa assez rapidement2.

Le tri, le conditionnement et l'inventorisation (accompagnée d'une première
analyse) des archives ont été effectués au cours l'année 20083, travail qui a révélé la grande

richesse de ce fonds et la variété des documents qu'il renferme4.

1 Gaston de Lessert, Le château et l'ancienne seigneurie de Vincy, Genève, 1912 (avec la mention : « ne se vend

pas »). Paul Bissegger, rédacteur à l'Inventaire des monuments d'art et d'histoire du canton de Vaud, a eu

accès à ces archives en 2006. Il a pu en établir un premier inventaire sommaire, document de travail resté

inédit.
2 Christine Amsler, historienne des monuments et de l'art des jardins, a été chargée de coordonner l'en¬

semble du projet, de la rédaction de l'inventaire des archives à celle du livre, à l'écriture duquel plusieurs
auteurs contribueront. À noter que ce dernier ne sera pas vendu en librairie, pas plus que l'inventaire,
mais des exemplaires de ceux-ci seront versés dans les principaux dépôts d'archives et bibliothèques vau-

dois et genevois. Les archives du château devraient être prochainement consultables sur place par les

chercheurs sous certaines conditions qui restent encore à définir.
3 Ce travail a été mené à bien parVincent Bezençon et le soussigné. Christine Amsler s'est également beau¬

coup investie dans cet inventaire, qui a par ailleurs bénéficié des conseils de Paul Bissegger.
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En raison de la thématique choisie pour le présent numéro de la RHV, nous nous

attarderons ici sur les pièces en lien avec la justice. Celles-ci se divisent en trois

catégories : ce sont tout d'abord les nombreux litiges de souveraineté qui ont opposé jusqu'à
la fin de l'Ancien Régime les seigneurs de Vincy tant à leurs sujets qu'aux autres nobles

de la région, voisins directs ou non. On trouve ensuite les procès personnels des

propriétaires du château, sans rapport avec la défense des droits seigneuriaux. Il y a, pour
terminer, et c'est ce qui nous intéresse plus particulièrement, les archives produites par
la justice seigneuriale de Vincy et Gilly5. Elles se répartissent à leur tour en deux

groupes principaux: d'une part, les minutaires de curiaux de 1754 à 1791 concernant

les «affaires courantes» du ressort de Vincy6; d'autre part, diverses pièces relatives à

une vingtaine de procédures criminelles de 1542 à 17367. Dans ces dernières, les chefs

d'accusation vont du simple vol aux homicides récidivés, en passant par l'infanticide, la

paillardise avec procréation d'enfant et la sorcellerie. Certains procès pour sorcellerie,

notamment, ont été résumés dans l'ouvrage susmentionné de Gaston de Lessert8.

C'est l'une de ces procédures criminelles, avec ses pièces annexes, que nous nous

proposons d'éditer ci-après, non sans en avoir auparavant fait ressortir les points
saillants accompagnés de quelques mots d'explication sur la seigneurie de Vincy à l'époque

4 (Note de la p. 65.) Sans entrer dans le détail, on relèvera tout d'abord une magnifique correspondance
des XVIIIe et XIXe siècles, composée de plusieurs milliers de lettres. Outre une importante collection de

documents souvent originaux rassemblés par Gaston de Lessert concernant sa famille, on dénombre
également toute une série de parchemins (dont les plus anciens remontent au début du XIVe siècle), de plans,

de grosses et de registres divers ainsi que des photographies qui permettent de retracer l'histoire des

lieux sous tous ses aspects, du Moyen Âge à nos jours.
5 Cette série porte la cote B.6.

6 Ces actes notariés (côtés de B.6.1.1 à B.6.1.5) se rapportent essentiellement aux changements de proprié¬

taires de biens fonciers relevant de Vincy. On trouve des mentions de registres antérieurs à la seconde

moitié du XVIIIe siècle, mais ils ne sont pas conservés.

7 Certaines de ces pièces ont été classées et numérotées de 1 à 25 au XVIIIe siècle déjà. Le nouveau classe¬

ment tient compte de l'ancien, quoique la manière dont celui-ci a été élaboré ne soit pas toujours très

conséquente. Certaines pièces ne sont que des lettres ou des résumés liés à des procès qui se sont tenus

ailleurs.
8 Gaston de Lessert, Le château et l'ancienne seigneurie de Vincy..., op. cit., pp. 110-116. Notons que le pro¬

cès de Collette Robert (B.6.2.1.2), accusée de sorcellerie en 1575, débouche suite aux dénonciations de

l'inculpée sur des procédures contre au moins cinq autres habitants de Vincy, dont l'un des fils de la

prétendue sorcière qui finira comme elle sur le bûcher (B.6.2.1.4). Daniel Bolliet (B.6.2.1.7), dont le cas est

également cité par de Lessert, a fait quant à lui l'objet de plusieurs procédures entre 1620 et 1636 (son

dossier occupe sept cahiers et vingt folios). Précisons encore qu'une affaire de vol commis par un domestique

(Jean-Marc Quiblier) du château de Vincy chez ses maîtres et qui est à l'origine d'une querelle de

juridiction entre ces derniers et la baronnie de Rolle a été classée pour cette raison parmi les procédures
liées aux droits et privilèges seigneuriaux (B.7.6).
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1 Plan de l'ancienne maison forte du château de Vincy. Détail tiré du registre de plans des villages de

Gilly et Vincy de 1691-1692, Archives du château de Vincy G. 1.0, p. 52, photo de l'auteur.
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2 Cette carte permet de suivre approximativement l'itinéraire suivi par André Vuibert: depuis Vincy, où

le procès est lu publiquement, jusqu'au lieu du supplice proche du lac, en Chatenalaz, en passant par le

Chauchis proche du Perruet, aux confins de la terre de Vincy, où cette justice remet le prisonnier à celle
de Rolle. Détail tiré de Franziska Droz, Les lieux-dits de Gilly; ces noms qui nous parlent: étymologie et
histoire des lieux-dits, paysages, habitations, et cultures anciennes, Gilly: F. Droz, 1997.
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considérée. Il s'agit plus exactement du procès d'André Vuibert, Savoyard résidant à

Gland, qui se déroule en 1634. Accusé par un tiers, lui aussi détenu dans une prison du

voisinage, de complicité à l'occasion de trois homicides commis dans la région, son cas

s'aggrave lorsque le dénonciateur se suicide sans s'être rétracté. Une longue enquête

débute alors, et ce ne sont pas moins de vingt-huit témoins qui, interrogés sur les moeurs

du présumé coupable, l'accusent de brigandage, autant de dépositions lourdes de

conséquence. Les pièces du procès conservées permettent d'en reconstituer toutes les étapes,

du premier interrogatoire suivi de la confrontation entre l'accusateur et l'accusé

jusqu'aux aveux de ce dernier obtenus dans des circonstances particulières, sans omettre

un résumé assez précis des modalités de transfert du condamné de la justice de

Vincyà celle de Rolle pour l'exécution du supplice.

Le présent article se veut une première tentative de mise en valeur des archives du

château de Vincy depuis l'ouvrage de Lessert9, contribution qui permettra également de

combler une lacune qui ressort des nombreuses études sur le sujet. À notre connaissance

en effet, celles-ci se sont davantage fondées sur des procès émanant des cours de

châtellenie et datant en majorité du XVIIIe siècle10. Lorsque des sources plus anciennes

et/ou issues des cours seigneuriales ont été utilisées, l'attention s'est alors portée avant

tout sur les procès de sorcellerie11. Le fait que le cas Vuibert ne réponde à aucune de ces

caractéristiques, comme nous le verrons, ne constitue pas le moindre de ses intérêts.

CADRE JURIDIQUE ET GÉOGRAPHIQUE DU PROCÈS D'ANDRÉ VUIBERT

La complexité du système judiciaire européen au Moyen Âge et à l'époque moderne

est chose notoire et le Pays de Vaud n'échappe pas à la règle. À l'époque bernoise

9 Nous remercions ici chaleureusement Nicole Staremberg, sans laquelle le présent article n'aurait jamais

vu le jour.
10 Notamment: Philippe Henry, Crime et répression dans le Pays de Vaud bernois. Quelques procès criminels

du début duXVIIIe siècle, Neuchâtel, 1973 (mémoire de licence dactylographié); Elisabeth Salvi, «La justice

de LL.EE. au siècle des Lumières», in François Flouckétal, (dir.),De VOurs à la Cocarde, Lausanne:

Payot, 1998, pp. 325-345; eadem,La justice de LL.EE. de Berne: délit et répression dans le bailliage de Vevey

auXVIIIe siècle, Lausanne, 1988 (mémoire de licence dactylographié).
11 Notamment: François Gilliard, «Le procès criminel dans le Pays de Vaud au XVIIe siècle», Archiv des

Historischen Vereins des Kantons, N° 44,1958, pp. 273-288 ; Peter Kamber, « La chasse aux sorciers et aux
sorcières dans le Pays de Vaud. Aspects quantitatifs (1581-1620) », Revue historique vaudoise, N° 90,1982,

pp. 21-33; idem, «Croyances et peurs: la sorcellerie dans le pays de de Vaud (XVIe-XVIIe siècles)», in
François Flouck et al. (dir.), De l'Ours à la Cocarde, op. cit., pp. 247-256; Fabienne Tarie Zumsteg, «Procès

de Benoît Resin de Gollion (24 novembre-9 décembre 1630) », in De l'Ours à la Cocarde, op. cit., pp. 257-

259; ead.,Les sorciers à l'assaut du village. Gollion (1615-1631), Études d'histoire moderne, Lausanne:
Éditions du Zèbre, 2000; Maurice von der Mühll, Maléfices et cour impériale: les réformes de la justice
criminelle dans le Pays de Vaud auXVIe siècle, Lausanne: H. Jaunin, 1960.






















































